
                                                                                                                                           
 
 

                                                                                   

                                                                                              
         
 
 

REGLEMENT DU CHALLENGE DU 
 CIRCUIT DES PRO ELITE INDOOR 2010 

 
Rectificatif  du 20 janvier 

                                Suite à l’annulation du concours de Saint Lo 
 

I. GENERALITES 
 

1. Principe : Le Challenge du circuit des PRO ELITE INDOOR 2010 se court 
sur 2 concours PRO ELITE (épreuves  PRO ELITE GRAND PRIX et  PRO ELITE 
LIBRE) des deux manifestations suivantes : 

 
- PRO ELITE DE MARCQ EN BAREUIL du 19 au 21 février 2010 (1ère étape)  
- PRO ELITE DE RIEDISHEIM MULHOUSE du 05 au 07 mars 2010 (Finale et 

Remise des prix du circuit). 
 
 

2. Déroulement des Epreuves du circuit : 
 

L’Epreuve PRO ELITE GRAND-PRIX se tiendra comme suit : 
- Samedi 20 février 2010 à Marcq en Bareuil 
- Samedi 06 mars 2010 à Riedisheim Mulhouse 

 
L’épreuve PRO ELITE LIBRE se tiendra comme suit : 

  -   Dimanche 21 février 2010 à MARCQ en BAREUIL 
  -   Dimanche 07 mars 2010 à RIEDISHEIM MULHOUSE 

 
II. CONDITIONS DE PARTICIPATION  

 
1) Le Challenge est  ouvert à tous les licenciés à jour de leur licence PRO 

FFE.  
2) Chaque cavalier doit obligatoirement participer aux deux concours 

composant le circuit  avec le même cheval sur l’épreuve PRO ELITE 
GRAND PRIX et l’épreuve PRO ELITE Libre. 

3) Ne seront classés que les couples participant aux deux manifestations.  



4) Aucune déclaration de participation n’est exigée, les listes de partants 
des concours servant de déclaration à condition bien sur que les points 2 
et 3 ci-dessus soient respectées.  

 
 

III. CALCUL ET ATTRIBUTION DES POINTS 
 

- Le total des points en % de chacune des 2 épreuves de chaque étape est 
retenu pour le classement. La moyenne (en %) des 2 étapes est 
comptabilisée afin d’établir le classement définitif du Challenge lors de la 
Finale du circuit à Riedisheim Mulhouse.  

- En cas d’égalité de %, sera déclaré vainqueur, le couple cavalier-cheval 
qui obtiendra le plus grand pourcentage lors de la Finale. Si une seconde 
égalité devait alors exister, sera déclaré vainqueur, le couple cavalier-
cheval qui lors de la Finale obtiendra le meilleur total de points sur les 
notes d’ensemble.  

- Cette même règle s’applique à tous les concurrents classés pour les 5 
premières places.  

 
 

 
IV. CLASSEMENTS DES COUPLES ET PRIX 

 
MONTANT TOTAL DISTRIBUE : 4000 €  
 
- Le vainqueur du circuit se verra remettre une dotation de : 1500 € 
- Le second se verra remettre une dotation de : 1200 € 
- Le Troisième se verra remettre une dotation de : 800 € 
- Le quatrième se verra remettre une dotation de : 500 € 
 

Ces prix seront directement versés par FFECOMPET sur la base du 
classement définitif du challenge, sur les comptes des cavaliers après la 
finale de MULHOUSE et dans les délais habituels des traitements 
informatiques.  

 
 

V. RENSEIGNEMENTS DIVERS 
 
- Le concours de MARCQ EN BAREUIL est organisé par le Centre Equestre 

Régional René DUJARDIN (Jean-Philippe CAMBOULIVES) UCPA/108, rue de 
la Rianderie 59700 MARCQ EN BAROEUL (03/20/72/33/08)  

- Le Concours de RIEDISHEIM MULHOUSE est organisé par LA SERPENTINE 
(Alexandre GROSHENY et Caroline LUCKERT 06.09.14.35.29) à la Société 
Hippique de Mulhouse 20, rue des Bois 68400 RIEDISHEIM)  

 
 

 
 

Pour toute question non expressément réglée par les présentes dispositions, 
il sera fait application du règlement général des compétitions équestres et 
des règlements spécifiques à la discipline du dressage en vigueur. 


